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Se déplacer 
Voyager

Pontabus c’est :
> 1 ligne régulière 
Bois de Doubs – Pontarlier Village 
passant par le centre ville avec une 
desserte de la zone commerciale des 
Grands Planchants 7 fois par jour

> 1 service à la demande 
« TICTO CONVERGENCE » 
•  Vous choisissez votre arrêt de prise  

en charge et de dépose parmi les 38 
répartis sur l’ensemble des quartiers 
non desservis par la ligne 1

•  Vous choisissez vos horaires parmi  
les plages horaires suivantes : du lundi 
au samedi entre 8 h 45 et 11 h 30  
et entre 13 h 45 et 17 h 30

•  Vous réservez une ½ journée à l’avance 
au 0 800 57 58 57 (appel gratuit) 

> 1 service spécial à la demande 
« TICTO » réservé aux personnes 
à mobilité réduite et aux personnes 
âgées de + de 75 ans
•  Vous choisissez votre lieu de prise en 

charge et de dépose 
•  Nous organisons votre déplacement  

aux heures que vous choisirez parmi  
les plages horaires suivantes :  
du lundi au samedi entre 8 h 45 et 11 h 30 
et entre 13 h 45 et 17 h 30

•  Vous réservez une ½ journée à l’avance 
 au 0 800 57 58 57 (appel gratuit) 

•  La tarification est celle du  
réseau Pontabus en vigueur.

 > Transports urbains
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> 1 desserte en direction des 
Archives Municipales à Houtaud, 
bâtiment « La Belle Vie » :   
les mercredi et vendredi après-midi 
en période scolaire et le mercredi 
après-midi en période de vacances

 > Au départ de Pontarlier

> 4 lignes d’autocars :

•  ligne 104 : Pontarlier > Besançon (en direct)
•  ligne 105 : Pontarlier > Besançon (par Ornans)
•  ligne 402 : Pontarlier > Villers-le-lac (par Morteau)
•  ligne 406 : Pontarlier > Vallorbe

■   Boutique Pontabus

■  Square Vandel à Pontarlier 
Tél.  0800 57 58 57 (appel gratuit) 

0825 0022 44 (0,15 €/mn)

■  Le lundi de 15 h à 18 h 
du mardi au vendredi  
de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h

■  La boutique est également un point de vente  
de tickets pour ces lignes

■   Boutique Pontabus

■  Square Vandel à Pontarlier 
Tél.  03 81 39 37 87

■  Le lundi de 15 h à 18 h 
du mardi au vendredi  
de 9 h à 12 h et de 15 h à 18 h



27

 > Les cartes facilitant le transport

 > En train

■   SNCF

■  ligne directe : 36 35  
(34 centimes d’euro/minute) 
www.senior-sncf.com

À partir de 60 ans, une carte senior, 
nominative, payante (55 €) et renou-
velable chaque année, ouvre de nom-
breux avantages : réduction sur les 
billets (jusqu’à moins 50 %) et autres 
services complémentaires (bagages, 
location de voitures, hôtel).

Cette carte est destinée plus par-
ticulièrement aux personnes qui 
voyagent plus de 2 fois par an.

Délivrance immédiate de la carte  
en Gare de Pontarlier (ouverte 
tous les jours) :
5, place Villingen-Schwenningen

Documents à produire :  
1 photo et 1 pièce d’identité.

> La carte d’invalidité
Vous pouvez bénéficier de la carte 
d’invalidité de couleur orange, si vous  
êtes atteint d’une incapacité per-
manente évaluée à 80 % ou plus.

Sous certaines conditions la carte 
d’invalidité peut être surchargée de 
la mention « besoin d’accompagne-
ment » ou « cécité ».

Les mentions « canne blanche » et 
« station debout » pénible n’exis-
tent plus.

Elle vous permet de bénéficier de 
certains avantages, notamment dans 
les domaines de la fiscalité et des 
transports.

Se déplacer – Voyager
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  Pour l’obtention de ces cartes, vous pouvez retirer un dossier :

■  au Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) 
6, rue des Capucins – Tél. 03 81 46 51 36

■  ou à la Maison Départementale  
des Personnes Handicapées (M.D.P.H.) 
6C, boulevard Diderot – 25043 Besançon cedex 
Tél. 03 81 525 425 – contact@mdph.doubs.fr

>  La carte de priorité
 pour personne handicapée
Les personnes qui ne remplissent 
pas les conditions pour ouvrir droit 
à la carte d’invalidité, car leur taux 
d’incapacité est inférieur à 80 %, 
peuvent toutefois obtenir une carte 
de priorité pour personne handica-
pée de couleur verte dès lors que la 
station debout est reconnue pé-
nible. Cette carte donne les mêmes 
avantages que la carte orange à l’ex-
ception des avantages financiers. 

>  La carte de stationnement
La carte de stationnement est indé-
pendante du taux d’incapacité. Elle 
peut être attribuée aux personnes 
qui présentent une réduction im-
portante de la capacité et de l’auto-
nomie de déplacement à pied :
>  périmètre de marche inférieur 

à 200 mètres
>  recours systématique à une 

aide pour les déplacements 
extérieurs : aide humaine, aide 
technique, véhicule pour personne 
handicapée.

Les personnes présentant des défi-
ciences mentale, psychique, senso-
rielle peuvent bénéficier de la carte 
de stationnement lorsqu’elles ne 
peuvent effectuer aucun déplace-
ment seules.
Cette carte permet à son titulaire 
d’utiliser les emplacements réservés  
au stationnement des personnes 
handicapées.


